
DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS                         ARRONDISSEMENT DE LENS                      CANTON DE COURRIERES

VILLE DE COURRIERES

 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 08 AVRIL2024

          L'an deux mil vingt-quatre le 08 avril, le Conseil Municipal s'est réuni en séance ordinaire sous la présidence de
M. Christophe PILCH, Maire, en suite de convocations en date du 29 mars 2024 dont un exemplaire a été affiché à la
porte de la Mairie et publié sur le site de la commune.

Etaient présents    :   C. PILCH, B. MONTURY, P. FROGET, F. THERET, D. BLOCQUET, B. DAF, M. FANION, C.
MEHAIGNERY, D. DROISSART, E. HAURIEZ, P.COGET, B. LEFEBVRE, S. CORROYEZ, A.C LELEU, M.OULD
RABAH, M. DESPREZ, R. LUCAS, P. MANIER, C. LESAGE, M. PRODEO, E. LAMBERT, E. LE TORIELLEC,
J.DARLEUX,  P. PICHONNIER, Patricia ROUSSEAU, J.M LHERNOULD, O.VERGNAUD (rejoint le conseil à
19h53)

Etaient absents  excusés  et  avaient  donné procuration     :   F.  THIBERVILLE,  D.  JARRY,  A.  LE ROUX, Patrick
ROUSSEAU, D.IANONNE, O.VERGNAUD,  G.PAILLART.

Formant la majorité des Conseillers Municipaux en exercice, lesquels sont au nombre de 33.
Madame Josiane DARLEUX a été élue secrétaire de séance.

PRIME EXCEPTIONNELLE POUVOIR D’ACHAT (24/28)

Vu le code général de la fonction publique ;
Vu la loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du pouvoir
d’achat ;
Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat
exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;
Vu l’avis du comité social territorial en date du 21 mars 2024

Considérant qu’il est possible de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en
vue de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une rémunération
annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ; 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal, de déterminer le montant forfaitaire de la prime
dans le respect  du barème et des montants plafonds fixés par le  décret du 31 octobre 2023
susvisés ;

Considérant  qu’il  appartient  également  au  conseil  municipal,  de  déterminer  les  modalités  de
versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 et que le montant
de cette prime est modulable en fonction du niveau de rémunération des agents publics dans le
respect des plafonds définis réglementairement ;

Monsieur le Maire propose d’instaurer la prime exceptionnelle pouvoir d’achat dans la commune
de COURRIERES.

Cette prime est instaurée selon les modalités suivantes :
Pour bénéficier de la prime exceptionnelle pouvoir d’achat, les agents publics (titulaires, stagiaires
ou contractuels de droit public) doivent remplir les conditions cumulatives suivantes :
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- Avoir été nommés ou recrutés par un employeur public à une date d'effet antérieure au 
1er janvier 2023,

- Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023,

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000€ au titre de la période
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.

Sont exclus de ce dispositif :
- les agents contractuels de droit privé ;
- les vacataires ;
- les apprentis ;
- les stagiaires gratifiés ;
- les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la loi n°
2022-1158 du 16 août 2022.

La rémunération brute mentionnée correspond à celle définie à l'article L. 136-1-1 du code
de la sécurité sociale, soit les éléments soumis à la CSG avant abattement :

- Traitement indiciaire brut
- NBI
- Indemnité de résidence
- SFT
- Régime indemnitaire : RIFSEEP, IAT, IEMP, PSR, ISS,….
- Indemnité compensatrice de la CSG

Sont déduits de la rémunération brute les éléments suivants de rémunération versés au titre de
la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 :

– Le transfert primes/points,
– La GIPA,
– Les éléments de rémunération mentionnés à l'article 1er du décret du 25 février 2019  ,
dans       
      la limite dans la limite de 7500 € sur la période d’un an, soit 

– les IHTS,
– les heures complémentaires versées aux agents à temps non complet, 
– l’IFTS élections, 
– les heures d’intervention pendant les astreintes,

Les  montants  pouvant  être  alloués  varient  en  fonction de  la  rémunération  de  l’agent  sur  la
période de référence. Dans la limite des plafonds prévus, il appartient à l’organe délibérant de
déterminer le montant de la prime.
Ainsi, il est décidé que chaque agent éligible occupant un emploi à temps complet, bénéficiera
d’une prime d’un montant forfaitaire unique pour l’ensemble des tranches 

Rémunération brute perçue au titre de la période courant du 1er

juillet 2022 au 30 juin 2023
Montant brut de
la prime pouvoir

d’achat
Inférieure ou égale à 23 700 €

300 €

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 €
Supérieure à 27 300€ et inférieure ou égale à 29 160 €
Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 €
Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 €
Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 €
Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 €
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Cette prime exceptionnelle sera versée en une seule fois au plus tard le 30 juin 2024.
Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et  rémunéré pendant la totalité  de la période de
référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le calcul se fera en considérant le montant de la
rémunération brute de référence de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de
la  prime en divisant le  montant de la  rémunération brute de l’agent par le  nombre de mois
rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par douze.  

Le montant forfaitaire pourra également varier au prorata de la quotité de temps de travail et de la
durée d’emploi de l’agent. En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la
période de référence,  le  montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail
rémunérée sur la période de référence. Cette quotité correspond à la moyenne des quotités de
travail mensuelles rémunérées appliquée aux douze mois de la période de référence.

En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de la
période de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi rémunérée
de l’agent sur la période de référence. 

Lorsque  l’agent  éligible  a  été  employé  et  rémunéré  successivement  par  plusieurs  employeurs
publics au cours de la période de référence du 1er juillet  2022 au 30 juin 2023,  la prime de
pouvoir d’achat n’est versée par la collectivité que, si elle emploie et rémunère cet agent à la date
du 1er janvier 2024. Le montant de la prime est alors également proratisé en tenant compte du
temps de travail et du temps de présence au sein des effectifs sur la période de référence.

Vu l'exposé de Monsieur le Maire, le conseil municipal, à l’unanimité,

DECIDE,

- d’instaurer la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat. 

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

- de verser cette prime en une seule fois avant le 30 juin 2024

- que les dispositions ci-dessus évolueront automatiquement au regard de la réglementation en
vigueur.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits,

Le Maire,

     Christophe PILCH

Voies et délais de recours
Toute personne qui désire contester cette décision peut, soit saisir le Tribunal Administratif de Lille d’un recours contentieux

dans les deux mois à compter de la publication de l’acte, soit saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux
mois vaut rejet implicite).  Dans les deux cas, le contestataire devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et
adresse, et accompagnée d’une copie de la décision contestée et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de
réception. 
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